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Regeste

EXÉCUTEUR TESTAMENTAIRE, FOR SUCCESSORAL, RESPONSABILITÉ
CAUSALE | 28 al. 1 CPC (CH)

Erwägungen

E. 1
Formé en temps utile (art. 311 al. 1 CPC [Code de procédure civile du 19 décembre 2010 ;
RS 272]) par une partie qui a un intérêt digne de protection (art. 59 al. 2 let. a CPC), contre
une décision finale de première instance rendue dans une cause patrimoniale dont la valeur
litigieuse, au dernier état des conclusions devant le tribunal de première instance est de
10'000 fr. au moins (art. 308 al. 1 let. a et al.

E. 2
et les réf.) et vérifie si le premier juge pouvait admettre les faits qu'il a retenus (ATF 138 III
374 consid. 4.3.1 ; TF 4A_238/2015 du 22 septembre 2015 consid. 2.2).

E. 3.1
L'appelante soutient que la jurisprudence citée par les premiers juges (ATF 137 III 369) ne
serait que d'une pertinence réduite, dès lors qu'elle porterait sur des actions successorales
stricto sensu , soit des actions en pétition d'hérédité ou en partage. En outre, l'art. 28 al. 1
CPC ne s'appliquerait pas aux actions dirigées contre l'exécuteur testamentaire à raison de la
mauvaise exécution de son mandat, car la jurisprudence (ATF 101 II 47) permettrait
d'envisager un for contractuel dans la mesure où la responsabilité de l'exécuteur
testamentaire s'apprécierait comme celle d'un mandataire. Le for serait donc celui du
domicile de l'exécuteur testamentaire, la cause touchant la responsabilité personnelle de
celui-ci et non le patrimoine successoral. L'appelante relève aussi que les fors alternatifs
introduits par la LFors (loi fédérale du 24 mars 2000 sur les fors en matière civile, abrogée
au 1 er janvier 2011), puis par le CPC, ont pour but de permettre aux justiciables de
s'adresser à l'autorité la plus proche. Elle se réfère à l'arrêt TF 5A_92/2012 du 4 mai 2012
pour en déduire que l'ATF 101 II 47 et les principes qu'il pose resteraient d'actualité, soit
que si le fondement de l'action contre l'exécuteur testamentaire est contractuel, le for
pourrait l'être aussi.

E. 3.2
Aux termes de l'art. 28 al. 1 CPC, le tribunal du dernier domicile du défunt est compétent
pour statuer sur les actions successorales ainsi que sur les actions en liquidation du régime
matrimonial faisant suite au décès de l’un des conjoints ou de l’un des partenaires
enregistrés. Selon la jurisprudence, le for successoral, initialement prévu par l'art. 538 al. 2
aCC, repris en substance par l'art. 18 aLFors, puis par l'art. 28 CPC, est prévu pour les



actions en rapport étroit avec la succession, sauf convention contraire des parties. La
doctrine et la jurisprudence s'accordaient à considérer que le for fixé à l'art. 538 al. 2 aCC
s'appliquait, outre aux actions en annulation et en réduction énumérées de manière non
exhaustive à cet article, aux actions en rapport, en constatation de droit sur des questions
successorales, en annulation d'un contrat de partage, en annulation d'une répudiation, en
exécution d'une charge, ou encore à la sanction de la réserve par l'art. 528 al. 1 CC, voire à
une demande dirigée contre l'exécuteur testamentaire, l'administrateur ou le liquidateur
officiels. L'adoption successive des art. 18 aLFors et 28 CPC n'a ni modifié, ni restreint le
champ d'application du for au lieu du dernier domicile du défunt tel qu'il était prévu à l'art.
538 al. 2 aCC. Sans contenir d'énumération des actions qui précèdent, le texte des art. 18
aLFors et 28 CPC fait directement référence aux « actions successorales », ainsi qu'aux
« actions en liquidation du régime matrimonial faisant suite au décès de l'un des conjoints ».
Pour toutes les actions qui doivent être ouvertes au for du droit des successions, il est
nécessaire qu'il y ait un titre successoral (TF 5A_92/2012 du 4 mai 2012 consid. 4 et les réf.
citées).

E. 3.3
En l'espèce, l'ATF 137 III 369 mentionné par les premiers juges concerne effectivement une
action tendant au paiement d'une soulte résultant d'une convention de partage successoral
(consid. 4). Les magistrats ont certes cité cet arrêt pour indiquer que la nature d'une action
dépendait du fondement allégué, mais ont ajouté, en se fondant sur l'ATF 117 II 26, que
l'action dirigée contre l'exécuteur testamentaire à raison de la mauvaise exécution de son
mandat s'exerçait uniquement à titre héréditaire et se trouvait en rapport étroit avec la
succession, de sorte qu'elle devait être qualifiée d'action successorale. En effet, il ressort de
cet arrêt que le for successoral est prévu pour les procès en rapport étroit avec la succession,
qu'est en tout cas une action de cette nature celle qui a son seul fondement juridique dans le
droit successoral, autrement dit celle qu'on exerce uniquement à titre héréditaire, que
l'énumération légale de l'art. 538 al. 2 aCC n'est pas exhaustive et qu'on s'accorde pour y
ajouter d'autres cas dont la demande dirigée contre l'exécuteur testamentaire. La teneur de
l'arrêt TF 5A_92/2012 du 4 mai 2012 ne laisse aucune place à une interprétation dérogeant
au for successoral du dernier domicile du défunt. Il n'y a eu aucune modification des art. 18
aLFors et 28 CPC concernant le for de l'action dirigée contre l'exécuteur testamentaire, qui
demeure le for successoral du dernier domicile du de cujus prévu à l'art. 538 al. 2 aCC,
indépendamment du fait que la responsabilité de l'exécuteur testamentaire est assimilée à
celle d'un mandataire privé. Au demeurant, l'ATF 101 II 47 invoqué par l'appelante ne se
prononce nullement sur la question du for et n'est dès lors pas déterminant pour l'examen de
la cause. Enfin, les autres arguments avancés par l'appelante, à savoir que l'exécuteur
testamentaire aurait déployé son activité depuis le canton de Vaud et ne maîtriserait pas
l'italien, que l'objet du legs se situerait dans le canton de Vaud et que la légataire aurait des
attaches importantes dans le canton de Vaud, ne sont pas non plus déterminants, puisque la
jurisprudence est constante en ce qui concerne le for de l'action dirigée contre l'exécuteur
testamentaire.

E. 4
Il s'ensuit que l'appel doit être rejeté selon le mode procédural de l'art. 312 al. 1 CPC et le
jugement entrepris confirmé. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 1'691 fr.
(art. 62 al. 1 TFJC [tarif des frais judiciaires en matière civile du 28 septembre 2010 ; RSV
270.11.5]), seront mis à la charge de l'appelante, qui succombe (art. 106 al. 1 CPC). Il ne



sera pas alloué de dépens de deuxième instance, l'intimé ne s'étant pas déterminé sur l'appel.
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